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Le concours d’inspecteur des finances
publiques attire chaque année de

nombreux candidats, séduits par la
stabilité de la fonction publique, la

diversité des missions et les
perspectives d’évolution offertes par la

DGFiP. Pourtant, beaucoup hésitent
encore par manque d’informations ou
par crainte de ne pas être à la hauteur.

Ce guide a été pensé pour vous donner
toutes les informations nécessaires sur
le concours et vous accompagner dans

vos premiers pas. Que vous soyez en
reconversion, étudiant, salarié ou déjà

agent public, vous trouverez ici une
présentation claire, complète et

rassurante.
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LE MÉTIER 
D’INSPECTEUR

LE MÉTIER 
D’INSPECTEUR

Dès votre prise de fonction, vous pourrez évoluer dans des domaines
variés :
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Pilotage de dossiers, expertise, traitement de situations complexes,
sécurisation des décisions.

FISCALITÉ DES PARTICULIERS

Analyse de déclarations, accompagnement, suivi des obligations,
expertise et contrôle.

FISCALITÉ DES PROFESSIONNELS / ENTREPRISES

Analyse de risques, études de dossiers, investigation, propositions de
rectification, argumentation.

CONTRÔLE FISCAL / LUTTE CONTRE LA FRAUDE

GESTION PUBLIQUE / COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Suivi des budgets, contrôle de la dépense, conseil, sécurisation des
procédures, pilotage.

RECOUVREMENT / CONTENTIEUX

Gestion de situations sensibles, stratégie de recouvrement, relation avec
partenaires et usagers.

Selon vos préférences, votre expérience et les besoins du service, 
vous pourrez aussi être affecté dans des services spécialisés (cadastre,
expertise comptable publique, contrôle des collectivités, etc.).

INSPECTEUR DES FINANCES PUBLIQUES
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Au fil des années, votre carrière pourra évoluer. Après avoir acquis
de l’expérience, vous pourrez :

La DGFiP est une administration très vaste :
réussir le concours vous offre une véritable
carrière, avec de nombreuses possibilités
d’évolution, de mobilité interne et de
spécialisation.

LE MÉTIER 
D’INSPECTEUR

LE MÉTIER 
D’INSPECTEUR

INSPECTEUR DES FINANCES PUBLIQUES

Préparer les
concours et examens

professionnels
internes pour

progresser vers
l’encadrement

supérieur, notamment
le concours

d’inspecteur principal
des finances publiques

Évoluer vers des
fonctions

d’encadrement
renforcé : animation

d’équipe, pilotage
d’activité, organisation

des priorités,
accompagnement des

agents,

Vous spécialiser
dans un domaine
(contrôle fiscal,

fiscalité des
professionnels,

gestion publique,
foncier/cadastre,

recouvrement,
contentieux, etc.).

Prendre davantage
de responsabilités
sur des dossiers à

fort enjeu (situations
complexes, risques
contentieux, projets

transverses,
sécurisation de

procédures).

Changer de service
/ de mission au sein

de la DGFiP pour
diversifier votre

parcours (mobilité
fonctionnelle).

Changer de direction
ou de territoire

(mobilité
géographique) : autre
département/région,
voire outre-mer selon

les opportunités.

Accéder à des
postes en direction
(fonctions supports :

RH, formation,
budget/logistique,

conduite du
changement,

pilotage de projet).



LES CONDITIONS 
POUR SE PRÉSENTER 

AU CONCOURS

LES CONDITIONS 
POUR SE PRÉSENTER 

AU CONCOURS
Pour le concours externe, il faut être titulaire au minimum d’un
diplôme de niveau Bac+3, comme une licence (L3) ou tout autre
diplôme officiellement reconnu de niveau 6 (ex. BUT, licence pro,
bachelor certifié RNCP).
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Les autres conditions générales d’accès restent les mêmes pour tous :

La condition de diplôme ne s’applique pas :
aux mères et pères d’au moins trois enfants ;
aux sportifs (ainsi qu’arbitres/juges) de haut niveau figurant
sur la liste ministérielle.

Dérogations possibles à la condition de diplôme

À SAVOIR

avoir la nationalité française, ou être ressortissant d’un
État membre de l’Union Européenne (UE), de l’Espace
Économique Européen (EEE), d’Andorre, de Monaco ou
de la Suisse

jouir de ses droits civiques

être en situation régulière au regard du code du
service national

présenter un casier judiciaire compatible avec les
fonctions

(avec une réserve : certains emplois restent accessibles uniquement aux
personnes de nationalité française car liés à l’exercice de la souveraineté
ou à des prérogatives de puissance publique) 

INSPECTEUR DES FINANCES PUBLIQUES



Le calendrier des inscriptions suit chaque année la même structure :
elles ouvrent en septembre, se clôturent en octobre, les écrits ont
lieu en décembre et les oraux en mars. 

S’INSCRIRE AU
CONCOURS : CE QU’IL

FAUT SAVOIR

S’INSCRIRE AU
CONCOURS : CE QU’IL

FAUT SAVOIR

Téléverser les documents
demandés.

Sélectionner le concours

Créer un compte

Remplir ses informations
personnelles 

Choisir votre centre d’examen (pour les écrits)

L’inscription au
concours se fait en ligne
sur la plateforme des
concours organisés par
les Finances publiques
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LES CHOIX À FAIRE LORS DE L’INSCRIPTION

Au moment de remplir votre dossier, vous choisissez votre centre d’examen. Il
apparaît dans le récapitulatif avant validation.

C’est le choix le plus important : dès l’inscription, vous indiquez l’option dans
laquelle vous composerez à l’épreuve d’admissibilité n°2. Et surtout : ce choix
n’est plus modifiable après la clôture des inscriptions.

Choisir votre option pour l’épreuve écrite n°2 (partie QRC)

INSPECTEUR DES FINANCES PUBLIQUES

https://recrutements.dgfip.finances.gouv.fr/candidat/pub/
https://recrutements.dgfip.finances.gouv.fr/candidat/pub/
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JE PRENDS UN RDV GRATUIT ! 

RÉUSSISSEZ 
LE CONCOURS !

RÉUSSISSEZ 
LE CONCOURS !

Des questions sur le concours 
ou notre préparation ?

Un membre de
l’équipe est là pour

vous répondre ! 

INSPECTEUR DES FINANCES PUBLIQUES

https://www.objectif-dgfip.fr/rendez-vous-1
https://www.objectif-dgfip.fr/rendez-vous-1


4 heures Coefficient 5

Les épreuves se composent de deux écrits d’admissibilité
et d’un oral d’admission.

PREMIÈRE ÉPREUVE ÉCRITE 

La première épreuve écrite se construit à partir d’un dossier documentaire
portant sur un sujet contemporain, dont la taille ne peut pas dépasser 25
pages. 

INSPECTEUR DES FINANCES PUBLIQUES

LES ÉPREUVES 
DU CONCOURS
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Concrètement, on vous demande deux productions complémentaires.

Cette note doit permettre à un lecteur de comprendre le sujet “comme
s’il n’avait pas le dossier sous les yeux” : vous devez donc sélectionner ce
qui compte, organiser les idées, et écrire dans un style neutre et efficace. 

Il s’agit de restituer l’essentiel du dossier, en hiérarchisant l’information et en
la structurant de manière claire, sans opinion personnelle. 

Cette réponse vous conduit à formuler un avis argumenté. Selon l’énoncé,
cette réponse peut être complétée d’une action à mettre en œuvre. 

L’enjeu est de montrer une posture de cadre : vous ne vous contentez
pas de résumer, vous êtes capable d’aboutir à une recommandation
claire, raisonnée et opérationnelle, en tenant compte des contraintes
du dossier. 

NOTE DE SYNTHÈSE 

RÉPONSE À UNE QUESTION



Ce que le jury évalue :
Votre capacité à comprendre rapidement un corpus documentaire
Votre aptitude à extraire et hiérarchiser les informations pertinentes
Votre capacité à bâtir un plan logique et structuré
La qualité d’une rédaction maîtrisée (claire, neutre, efficace)

LES ATTENTES DU JURY

Les erreurs classiques sont la paraphrase (copier le dossier sans
synthèse), un plan flou (où l’on ne comprend pas l’idée directrice),
ou une réponse “trop prudente” qui n’assume pas un avis.

LES ÉPREUVES 
DU CONCOURS
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Coefficient 3

Cette option est choisie dès l’inscription parmi les matières proposées :
Droit public ;
Droit privé ;
Finances publiques ;
Mathématiques, statistiques et probabilités ;
Comptabilité et analyse financière ;
Analyse économique ;
Sciences politiques ;
Littérature ;
Histoire et géographie.

SECONDE ÉPREUVE ÉCRITE 

La seconde épreuve écrite comporte deux parties que le candidat traite
librement dans le temps imparti : vous organisez donc vous-même votre
répartition entre QCM et QRC. 

La première partie est un QCM portant sur cinq grands thèmes :
l’environnement administratif, économique et financier, l’Union européenne,
la culture numérique, le raisonnement logique et l’anglais. 

PARTIE 1 : LE QCM DE CONNAISSANCES

2 heures 30

LES ÉPREUVES 
DU CONCOURS
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La seconde partie est constituée de questions à réponses courtes (QRC), qui
peuvent prendre la forme d’une question, d’un cas pratique bref ou d’un
exercice, selon l’option. 

PARTIE 2 : LES QUESTIONS À RÉPONSES COURTES

Ici, le jury attend des réponses
courtes mais exactes, structurées,
sans digression : on ne “raconte”
pas, on démontre qu’on maîtrise
une notion et qu’on sait l’exprimer
clairement.

LES ATTENTES DU JURY

 L’objectif est d’évaluer des connaissances transversales et des réflexes de
raisonnement, avec une attente de rapidité et de précision. 



L’ÉPREUVE ORALE 

L’épreuve orale est un moment clé du concours. Elle permet au jury de
mieux vous connaître, de comprendre votre parcours et d’évaluer votre
capacité à exercer les missions d’un inspecteur des finances publiques.
Contrairement aux écrits, qui mesurent surtout la méthode et les
connaissances, l’oral met davantage l’accent sur l’humain, la
communication et la motivation.

35 minutes Coefficient 8

L’oral commence par une présentation de votre parcours, d’une durée
maximale de 5 minutes.

PRÉSENTATION

LES ÉPREUVES 
DU CONCOURS
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L’entretien se poursuit par des échanges destinés à apprécier vos
aptitudes et vos motivations. 

Il ne s’agit pas de raconter toute votre vie, mais de faire ressortir les étapes
principales, les compétences acquises, et surtout la cohérence de votre projet :
pourquoi la DGFiP, pourquoi le métier d’inspecteur, et ce que vous êtes prêt(e)
à assumer en tant que cadre. 

Le jury cherche à vérifier que vous comprenez l’environnement du poste, que
vous êtes capable d’argumenter, d’écouter et de répondre de façon structurée,
et que votre posture est compatible avec les exigences du service public
(neutralité, rigueur, sens de l’intérêt général). 

ÉCHANGES AVEC LE JURY



MISE EN SITUATION

En résumé, l’entretien vise à apprécier les aptitudes et les motivations du
candidat à endosser les fonctions d’inspecteur des finances publiques,
notamment à travers des échanges et des mises en situation évaluant son
savoir-être (posture de cadre). Une compréhension claire du métier et de
l’environnement DGFiP, une attitude posée et une motivation cohérente
constituent les clés d’une prestation réussie. 

La motivation et la cohérence du projet (pourquoi la DGFiP, pourquoi
inspecteur)
La compréhension du métier et de ses responsabilités (posture de cadre A)
La capacité d’analyse et de prise de recul (prioriser, décider, argumenter)
La clarté d’expression et la structuration des réponses (réponses
concises, organisées)
L’écoute et la capacité à reformuler
Le sens du service public (neutralité, équité, intérêt général)
La gestion du stress et des situations délicates (calme, maîtrise de soi)
Le savoir être professionnel (posture, respect, fiabilité)
Le bon sens et le pragmatisme dans les mises en situation (solutions
réalistes et applicables)

LES ÉPREUVES 
DU CONCOURS
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Enfin, l’oral se termine par des mises en situation. Elles servent à évaluer votre
savoir-être dans des situations concrètes : gérer un désaccord, traiter une
difficulté avec un usager ou un partenaire, faire face à une contrainte, prioriser,
décider et expliquer. Le jury n’attend pas “la réponse parfaite”, mais une
démarche professionnelle : clarifier les faits, reformuler l’enjeu, proposer une
solution réaliste et justifier votre position avec calme. 

LES ATTENTES DU JURY
Le jury évalue plusieurs qualités : 



NOS CONSEILS POUR
RÉUSSIR LE CONCOURS
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Réussir le concours d’inspecteur des finances publiques ne dépend pas d’un
“niveau” initial, mais d’une préparation régulière et intelligente. Beaucoup
de candidats réussissent parce qu’ils ont su adopter une méthode réaliste,
bien organisée et adaptée aux exigences du concours. Voici les conseils
essentiels pour mettre toutes les chances de votre côté.

Inutile de prévoir des journées entières de travail : mieux vaut
avancer un peu chaque semaine, avec constance. Trois à quatre
séances courtes mais bien ciblées apportent plus de résultats que
de longues sessions irrégulières. Une préparation étalée dans le
temps permet de consolider les bases et de progresser sans stress.

Le cas pratique, par exemple, ne demande pas de réciter un cours,
mais d’analyser une situation, d’identifier les informations utiles et de
rédiger une réponse structurée. Le QCM nécessite de la rapidité, de la
rigueur et des connaissances solides. Les réponses courtes exigent
précision et clarté. Quant à l’oral, il évalue avant tout la motivation, la
posture professionnelle et la capacité à s’exprimer avec calme et
logique.

Être régulier dans ses révisions

Comprendre les attentes du jury

INSPECTEUR DES FINANCES PUBLIQUES



Pour progresser efficacement, il est utile de se familiariser très tôt
avec les formats des épreuves. Travailler sur des sujets type, refaire
des extraits d’annales ou s’entraîner en temps limité permet de
développer les bons réflexes. L’habituation au style administratif,
aux raisonnements logiques ou aux questions récurrentes du jury
réduit grandement le stress le jour J.

S’entraîner sur des concours blancs

Une attention particulière doit être accordée à la gestion du temps.
Lors des écrits, savoir planifier sa copie, avancer sans se bloquer sur
un point secondaire et garder un rythme constant sont des atouts
majeurs. À l’oral, prendre une seconde pour réfléchir avant de
répondre, structurer son propos et rester centré sur l’essentiel seront
toujours appréciés.

Apprendre à gérer son temps

Il est également important de se créer un environnement propice aux
révisions. Un planning simple, des objectifs hebdomadaires réalistes,
un espace de travail agréable et des outils adaptés (fiches,
entraînements, corrections) renforcent grandement l’efficacité.
Échanger avec d’autres candidats ou s’appuyer sur une préparation
structurée peut aussi aider à rester motivé et à progresser plus vite.

Avoir un bon environnement de travail
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JE PRENDS UN RDV GRATUIT ! 

RÉUSSISSEZ 
LE CONCOURS !

RÉUSSISSEZ 
LE CONCOURS !

Des questions sur le concours 
ou notre préparation ?

Un membre de
l’équipe est là pour

vous répondre ! 
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+ de 20 heures de formations live et vidéo

Des lives questions-réponses réguliers

Des formateurs expérimentés de terrain

Des analyses de situations type

Une communauté de partage et d’entraide

4 écrits blancs avec correction individuelle

4 oraux blancs individuels avec retours du jury

RÉUSSISSEZ 
LE CONCOURS !

RÉUSSISSEZ 
LE CONCOURS !

Rejoignez une préparation 100% en ligne,
complète et guidée par de vrais experts.
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PRÉPARATION
BIENTÔT DISPONIBLE !
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https://www.objectif-dgfip.fr/preparations/preparation-intensive-concours-externe-controleur-des-finances-publiques
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